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Ecole française internationale Skopje EFIS 

REGLEMENT INTERIEUR 

Année scolaire 2023/2024 

 

Le présent règlement intérieur a pour objet d’assurer le bon fonctionnement de l’établissement et la 

sécurité des élèves et du personnel. 

L’établissement est un lieu exclusivement consacré à l’éducation et à l’enseignement. Ce règlement 

intérieur est conçu pour mettre en œuvre, dans les meilleures conditions,   

l’apprentissage de la vie en collectivité, le sens de la responsabilité, les droits et les devoirs de chacun 

des acteurs de la communauté scolaire. 

Il est fondé sur les principes suivants : 

1. Respect de la neutralité politique, idéologique ou religieuse (principe de laïcité). 

2. Devoir du respect d'autrui. 

3. Garantie de protection contre toute agression physique ou morale et le devoir qui en découle 

pour chacun de n'user d'aucune violence sans exception et d'en réprouver l'usage. 

4. Obligation pour les élèves de participer à toutes les activités prévues dans l'emploi du temps et 

requises dans les programmes officiels. 

5. Respect des horaires ENTREE / SORTIE  

6. Respect des installations et du matériel mis à la disposition de tous. 

Il est  interdit de fumer dans l'ensemble des locaux ainsi que dans la cour de récréation. 

I : Structure et fonctionnement pédagogique 

II : Organisation de l’année scolaire 

a) Calendrier scolaire 

b) Horaires 

c) Accueil des élèves 

d) Communication entre parents et enseignants 

e) Evaluation et compétences 
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III : Vie scolaire 

a) Fréquentation 

b) Sorties pédagogiques et classes découvertes 

c) Matériel 

d) Uniformes 

e) Restauration scolaire 

f) Activités périscolaires 

g) Hygiène, sécurité et pollution 

h) Discipline 

IV : Diffusion du règlement intérieur 

I.  Structure et fonctionnement pédagogique 

La   structure   et   le   fonctionnement   pédagogiques de l’Ecole Française Internationale Skopje 

correspondent aux instructions officielles émanant du Ministère de l'Education Nationale Français. Elles 

se mettent en conformité avec les textes officiels publiés au Bulletin Officiel1. L’équipe pédagogique 

procède aux éventuels ajustements pour se mettre en conformité avec les décrets publiés. 

Tous les élèves de l’école maternelle bénéficient d’un enseignement adapté en langue macédonienne. Le 

temps d’enseignement est de deux heures (120 minutes) par semaine. 

Les élèves de l’école élémentaire à partir du CP et les collégiens bénéficient de cours de langue maternelle, 

macédonienne ou albanaise. Le temps d’enseignement est de trois heures (180 minutes) par semaine, 

dont deux heures sur le temps scolaire. 

Un enseignement adapté de la langue macédonienne est dispensé aux élèves internationaux. 

L'enseignement de l'anglais comme langue vivante étrangère fait partie des enseignements obligatoires 

des programmes officiels français, à partir de la classe de (CP). Le temps d’enseignement est de six heures 

par semaine. 

L'enseignement de l'anglais comme langue vivante étrangère est assuré également à l’école maternelle 

en Moyenne Section (MS) et en Grande Section (GS), avec quatre heures hebdomadaire. 

                                                           
1http://www.education.gouv.fr/cid87300/rentree-2015-le-nouveau-programme-de-l-ecole-

maternelle.html 

http://www.education.gouv.fr/cid95812/au-bo-special-du-26-novembre-2015-programmes-d-

enseignement-de-l-ecole-elementaire-et-du-college.html 

 

http://www.education.gouv.fr/cid87300/rentree-2015-le-nouveau-programme-de-l-ecole-maternelle.html
http://www.education.gouv.fr/cid87300/rentree-2015-le-nouveau-programme-de-l-ecole-maternelle.html
http://www.education.gouv.fr/cid95812/au-bo-special-du-26-novembre-2015-programmes-d-enseignement-de-l-ecole-elementaire-et-du-college.html
http://www.education.gouv.fr/cid95812/au-bo-special-du-26-novembre-2015-programmes-d-enseignement-de-l-ecole-elementaire-et-du-college.html
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II.  Organisation de l’année scolaire 

a) Calendrier scolaire 

Le calendrier scolaire est élaboré chaque année. Il est validé à la fois par le Service de Coopération et 

d’Action Culturelle (SCAC) et l’Inspecteur de l'Education Nationale français (en résidence à Rome).  

 

Des ajustements peuvent intervenir pour tenir compte des journées nationales de commémoration du 

pays d'accueil et des fêtes locales.  

Le volume d'heures travaillées est équivalent ou supérieur à celui des écoles de France. (26 heures 

hebdomadaires dont 2 heures dérogatoires) 

Le calendrier scolaire est adopté avant la fin de l'année scolaire pour l'année suivante lors d’un Conseil 

d'école. 

Le directeur a toute latitude pour se mettre en conformité avec les décisions ministérielles du pays 

d'accueil, de fermer l'école si les conditions de sécurité ne sont pas remplies.  

b) Horaires de l'Ecole Française de Skopje 

Horaires école primaire : 8h30 – 12h00 et 13h30 – 15h30 : lundi, mardi, mercredi et jeudi 

    8h30 – 12h30 : le vendredi 

26 heures hebdomadaires  

NOTA BENE : ces 26 heures hebdomadaires incluent deux heures d’enseignement en langue nationale – 

elles n’incluent pas la troisième heure d’enseignement, ni l’heure d’APC ou l’aide aux devoirs (3 fois 30 

minutes), qui sont facultatives. 

 

Horaires Collège   : 8h30 – 12h00 et 13h30 – 15h30 : lundi, mardi, mercredi et jeudi 

    8h30 – 12h30 le vendredi 

26 heures hebdomadaires + 3 heures de langue nationale hors temps scolaire (15H30-16H30) 
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c) L'accueil des élèves  

Il est impératif de respecter les horaires donnés ci-dessus. La ponctualité est un élément 
indispensable pour la réussite scolaire des élèves. 

-  Pour les élèves des classes maternelles, l’accueil est fait dans la classe entre  8h20 et 8h30. 

A l’issue des cours, les élèves sont remis aux parents, à l’accueil, non dans les salles de classe.  

-  Pour les élèves du CP au CM2, l’accueil se fait dans la classe entre 8h20 et 8h30. 

A l’issue des cours, les élèves sont accompagnés jusqu’à l’accueil où ils sont pris en charge, soit par leurs 

parents, soit par le service de garderie, s’ils ne sont pas récupérés par un adulte responsable.  

- Pour les élèves du collège, l’accueil se fait dans la classe entre 8h20 et 8h30. 

A l’issue des cours, les élèves sont accompagnés jusqu’à l’accueil où ils sont pris en charge, soit par leurs 

parents, soit par le service de garderie, s’ils ne sont pas récupérés par un adulte responsable. 

A l’issue des cours, aucun élève n’est autorisé à quitter l’établissement sans une autorisation préalable 

signé des responsables légaux. 

 

Un accueil gratuit est organisé chaque matin à partir de 7h30.  

Une garderie payante est mise en place quotidiennement jusqu’à 18h00. (Voir le règlement financier pour 

les modalités). Les familles peuvent utiliser ce service régulièrement ou occasionnellement. Il est essentiel 

d’en prévenir l’administration ou l’enseignant. 

Les professeurs sont responsables des élèves pendant les heures de classe.  

. Si un élève doit quitter l’école pendant le temps scolaire, il ne peut le faire qu’en étant accompagné : un 

enfant ne peut quitter l’école seul pendant le temps scolaire. 

* A l’issue des cours, le lundi, mardi, mercredi et jeudi ou après 12h30 le vendredi, les enfants seuls seront 

confiés au service de garderie qui sera alors facturé. 

d) Communication entre les parents et les enseignants 

Les enseignants et le directeur sont disponibles sur rendez-vous en dehors des heures de classe pour 

recevoir les parents qui le désirent. Les enseignants ne répondent pas au téléphone en classe. En cas 

d’urgence il faut contacter l’établissement. 
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Le respect mutuel entre les parents et les professeurs, le directeur ou tout autre personnel de l’école est 

une condition essentielle au bon fonctionnement de l’école. Tout manquement sérieux et répété peut 

entrainer une fin de collaboration entre l’EFIS et la famille concernée sur décision du Conseil des maitres. 

Une réunion de rentrée a lieu dans chaque classe durant le mois de septembre. 

 

Au début de chaque année scolaire, l’école organise les élections des représentants de parents qui 

siègeront ensuite au Conseil d’établissement. Les parents élus sont un canal supplémentaire 

d’information et d'échanges entre les parents et l’école. Leur rôle est essentiel puisqu’ils : 

- sont à l'écoute des parents,  

- assurent un contact permanent avec le Directeur de l'école et avec les enseignants, 

              - sont les porte-parole de tous les parents au Conseil d’établissement 

Un Conseil d’établissement a lieu chaque trimestre.  

Le compte-rendu est communiqué aux représentants élus des parents, par voie électronique, en trois 

langues (français, macédonien et anglais) 

  

e) Evaluation des compétences 

Ecole élémentaire 

Les élèves sont évalués en termes de compétences disciplinaires et de savoir-faire. Un livret d'évaluation 

périodique des compétences prévu à cet effet est complété chaque trimestre. Ce livret est le même pour 

l'ensemble du cycle. Il est remis aux familles pour signature(s) à chaque bilan trimestriel ou final. Il doit 

impérativement retourner à l'école et être joint au dossier scolaire. 

http://www.education.gouv.fr/cid87300/rentree-2015-le-nouveau-programme-de-l-ecole-

maternelle.html 

http://www.education.gouv.fr/cid95812/au-bo-special-du-26-novembre-2015-programmes-d-

enseignement-de-l-ecole-elementaire-et-du-college.html 

Collège 

Les élèves sont évaluées selon un système de notation sur 20. Ils sont évalués par les professeurs. 

Les compétences évaluées sont celles de programmes officiels de l’Education Nationale. 

Les professeurs préparent trois bulletins correspondant à trois trimestres. Les bulletins sont 

communiqués aux parents à ces trois moments. 

  

 

http://www.education.gouv.fr/cid87300/rentree-2015-le-nouveau-programme-de-l-ecole-maternelle.html
http://www.education.gouv.fr/cid87300/rentree-2015-le-nouveau-programme-de-l-ecole-maternelle.html
http://www.education.gouv.fr/cid95812/au-bo-special-du-26-novembre-2015-programmes-d-enseignement-de-l-ecole-elementaire-et-du-college.html
http://www.education.gouv.fr/cid95812/au-bo-special-du-26-novembre-2015-programmes-d-enseignement-de-l-ecole-elementaire-et-du-college.html
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III.   Vie scolaire 

Pendant leur présence à l'école, les enfants sont placés sous la responsabilité du personnel de 

l'établissement. Pendant les heures de classe, chaque enseignant est responsable des élèves présents 

dans la classe. Pendant les récréations, cette responsabilité incombe aux enseignants de service. Durant 

la pause méridienne, les enfants sont sous la responsabilité des enseignants et des assistantes 

d’éducation, selon un planning établi par la direction. 

Toutefois, chaque enseignant, surveillant ou personnel d'encadrement doit exercer sa responsabilité 

d'éducateur s'il est témoin de la mauvaise conduite d'un élève ou d'un groupe d'élèves ou d'une situation 

qui lui paraît dangereuse.  

L'établissement doit offrir à chacun la possibilité de travailler dans l’ordre et dans le calme; l'équipe 

pédagogique met en œuvre toute mesure nécessaire au respect de ces conditions.  

Tout incident grave ou répété fera l'objet d'une communication aux parents.  

a) Fréquentation 

L'appel est fait chaque jour. Les absences sont exceptionnelles et dûment motivées par des raisons de 

santé ou familiales. Les parents préviennent aussitôt l'école par téléphone ou mail ou par l’application 

ONE.  

Toute absence est justifiée par un document écrit, signé par les parents, précisant les raisons de l’absence.  

En cas de maladie contagieuse, un certificat médical de non contagion est obligatoire pour la réintégration 

de l'élève en classe. 

Le calendrier des vacances scolaires doit être scrupuleusement respecté. Pas de départ anticipé ou 

prolongation possible sans accord préalable avec l'enseignant et le Directeur. 

 

Pour le collège :  

L'assiduité est le premier devoir des élèves (Article L 131-8 du code de l’Education). 

La présence à tous les cours prévus à l'emploi du temps est obligatoire, y compris aux cours 

optionnels auxquels l'élève s'est inscrit. 

Les absences sont consignées, chaque heure par les professeurs. Chaque absence, même si elle a 

été signalée par téléphone, doit être justifiée par écrit (par courriel). 
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Les absences ou retards non valablement justifiées, répétées et en particulier sélectives feront 

l´objet de punitions ou de sanctions (cf. Discipline). 

L'élève est tenu de rattraper le travail effectué en classe pendant son absence  

L'enseignant l'informera des exercices, séances à faire à la maison ou des leçons à apprendre. 

 

b) Sorties pédagogiques et classes de découverte 

Au cours de l’année scolaire, des sorties scolaires et des classes de découverte peuvent être organisées 

dans le cadre du projet d'école, à l’initiative des enseignants et en accord avec les familles. Les frais 

concernant ces sorties pourront être à la charge des familles, intégralement ou partiellement. 

L'équipe pédagogique informe les parents sur les détails pratiques de la sortie (horaires, lieux, 

participation financière...).  Les parents peuvent être sollicités pour l'encadrement des élèves.          

La participation financière des familles pourra être exigée avant l’activité.                           

Le directeur est responsable du respect des règles de sécurité et se réserve le droit d'annuler toute sortie 

qui ne satisfait pas aux conditions requises par les textes officiels en vigueur. 

 

c) Matériel 

A l’école élémentaire et au collège, les cartables, les trousses et leur contenu (crayons de couleur, feutres, 

stylos, gomme, colle…) sont à la charge des familles. Le reste est fourni par l’école.  

Livres et cahiers seront couverts. Les parents doivent veiller au soin et à la bonne tenue des livres et des 

cahiers. Un ouvrage détérioré ou perdu sera remboursé ou remplacé. 

 

Tout objet qui mettrait en péril autrui sera soustrait à son porteur.  

Sont déconseillés les bijoux et de façon plus générale tout objet de valeur ; l’école ne saurait être tenue 

pour responsable en cas de perte, de vol ou de détérioration.  

d) Uniformes : 

A partir 24 février 2024, l’uniforme sera obligatoire à l’EFIS. L’uniforme est une tenue vestimentaire 

composée d’une ou plusieurs pièces que les élèves doivent porter chaque jour au sein de l’établissement. 
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Elle est ornée du logo de l’établissement ce que la rend aisément reconnaissable. Cela devient ainsi l’un 

des emblèmes de la culture de l’établissement. 

Dans le cas du non-respect de ce protocole, les familles se verront rappeler cette obligation par 

l’établissement. Ce système de rappel sera présenté au premier conseil d’école de chaque nouvelle année 

pour vote du règlement intérieur de l’établissement. 

Concernant les tarifs des vêtements liés à l’uniforme scolaire, se référer au règlement financier des 

uniformes qui sera transmis aux familles. 

e)Restauration scolaire  

A l'école, les repas chauds sont servis dans la salle à manger.  

Pour les tarifs et les règles, consulter le Règlement du restaurant scolaire. 

Pendant la pause méridienne, les enfants sont sous la responsabilité des adultes surveillant la cantine. 

Les règles de bonne conduite de l’école s’appliquent bien évidemment durant la pause méridienne et tous 

les moments extra-scolaires (cantine, cours de récréation, etc.)  

 

               f) Activités périscolaires 

Les activités périscolaires qui seront mises en place dans les locaux scolaires seront au préalable 

autorisées par le directeur. Ces activités sont ouvertes aux seuls enfants inscrits à l’école française.  

g) Hygiène, sécurité et pollution : 

              HYGIENE 

Il est attendu des élèves qu'ils veillent, sous contrôle de l’encadrement de l'école, à la propreté générale 

des locaux à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement. 

Les installations de distributeurs de savon et de serviettes jetables garantissent l'hygiène des enfants. Il 

est demandé aux élèves d'utiliser ces installations de manière appropriée sans les dégrader et en limitant 

strictement l'usage des serviettes au séchage des mains. 

Toute allergie (alimentaire ou à un produit d'entretien…) doit être signalée en début d’année scolaire sur 

la fiche de renseignement prévue à cet effet. Il est également indispensable de prévenir l’enseignant de 

la classe et de remplir un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) avec le directeur. C’est sous cette seule 

condition qu’un traitement d’urgence pourra être donné par l’équipe éducative.                                                            
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 La sécurité incendie / catastrophe naturelle est organisée. Trois exercices de simulation incendie auront 

lieu pendant l’année scolaire. Deux exercices de simulation de menaces majeures seront aussi effectués. 

Le plan d'évacuation est affiché au sein de l’école et fait l'objet, outre les exercices suscités, d'un travail 

de sensibilisation en classe (comportements à adopter, signaux sonores, fléchage, déplacements). 

Spécificité pour les Classes Maternelles : 

Les enfants de toute petite, petite et moyenne section (ainsi que les enfants de grande section pour 

lesquels les parents nous auront signalé préalablement des besoins particuliers) sont accompagnés aux 

toilettes par un adulte (ASEM ou professeur, …). 

* Les enfants de grande section  qui sont autonomes peuvent se rendre aux toilettes sous la 

surveillance d'un adulte pendant le trajet classe toilette (entrée et sortie) 

* Si besoin, les enfants seront changés par l'ASEM de préférence avec des vêtements personnels. 

* L'enseignant et le personnel d'encadrement veillent à ce que les enfants consomment goûter et 

repas dans des conditions d’hygiène satisfaisantes et dans la sérénité. 

 

SECURITE 

Les entrées et les sorties (depuis ou vers les classes) se font dans le calme et en rang.  

Aucun élève ne peut séjourner en classe sans la présence d'un adulte.  

Durant les récréations, violences, bousculades et jeux brutaux ne sont pas autorisés.  

Il est interdit d'introduire dans l'école tout objet ou produit susceptible d'être dangereux. Les parents 

d'élèves sont responsables du matériel que les élèves apportent et ce matériel doit être limité aux besoins 

définis pour étudier. Les tenues vestimentaires doivent être correctes et compatibles avec les exigences 

de la pratique scolaire.  

 

L’usage des téléphones portables est interdit dans l’établissement. En cas de besoin, un appel pourra être 

fait sous surveillance d’un adulte de l’établissement. 

 

L'assurance scolaire individuelle est obligatoire.  

En cas d'accident ou de malaise, les parents sont immédiatement prévenus par téléphone. L’école fait 

appel au service de médecine d'urgence lorsque l'accident présente des signes de gravité et/ou de 

complications possibles.  



 

10 
 

 

Les parents sont responsables des accidents éventuels sur le trajet du domicile à l’école (et 

réciproquement). De même, leur responsabilité civile est engagée pour tout accident résultant de la non- 

observation de ce règlement.  

 

              POLLUTION ::  

En raison des forts taux de pollution dans le pays, il est important de tenir compte de ce point pour la 

sécurité des élèves. Chaque classe est équipée d’un purificateur d’air. 

De plus en cas de taux de pollution dépassant 50 EU AQI, les temps de récréation sera réduit de moitié. 

En cas de taux dépassant 120 EU AQI, la récréation sera annulée. Un temps calme dans la classe 

remplacera ce moment. 

 

h) Discipline : 

 École maternelle 

L’école maternelle joue un rôle primordial dans la socialisation de l’enfant : tout doit être mis en 

œuvre pour que son épanouissement y soit favorisé. C’est pourquoi aucune sanction ne peut 

être infligée.  

Un enfant momentanément difficile pourra, cependant, être isolé pendant le temps, très court, 

nécessaire à lui faire retrouver un comportement compatible avec la vie de groupe. Il ne devra à 

aucun moment être laissé sans surveillance.  

Une décision de retrait provisoire de l’école peut être prise par le chef d’établissement, après un 

entretien avec les parents et en accord avec le directeur des classes primaires.  

Toutefois, quand le comportement de l’élève perturbe gravement et de façon durable le 

fonctionnement de la classe et traduit une évidente inadaptation au milieu scolaire, la situation 

de cet enfant doit être soumise à l’examen de l’équipe éducative. 

Dans ce cas, des contacts fréquents doivent être maintenus entre les parents et l’équipe 

pédagogique de façon à permettre dans les meilleurs délais sa réinsertion dans le milieu scolaire. 

 

 École élémentaire 

L’enseignant ou l’équipe pédagogique de cycle doit obtenir de chaque élève un travail à la 

mesure de ses capacités. En cas de travail insuffisant, après s’être interrogé sur ses causes, le 

professeur ou l’équipe pédagogique de cycle décidera des mesures appropriées. 

Tout châtiment corporel est strictement interdit. 

Un élève ne peut être privé de la totalité de la récréation à titre de punition. 

Les manquements au règlement intérieur de l’école, et, en particulier, toute atteinte à l’intégrité 

physique ou morale des autres élèves ou des personnels de l’école peuvent donner lieu à des 

réprimandes qui sont, le cas échéant, portées à la connaissance des familles. 



 

11 
 

Il est permis d’isoler de ses camarades, momentanément et sous surveillance, un enfant difficile 

ou dont le comportement peut être dangereux pour lui-même et pour les autres. 

Dans le cas de difficultés particulièrement graves affectant le comportement de l’élève dans son 

milieu scolaire, sa situation doit être soumise à l’examen de l’équipe éducative. 

 

 

 Secondaire : punitions et sanctions 

 

Les actes et comportements contraires au règlement intérieur et au bon climat scolaire peuvent 

entrainer des punitions ou des sanctions disciplinaires à but éducatif. Celles-ci ne peuvent être 

qu’individuelles et proportionnelles en fonction de l’importance de l’erreur commise. Les 

punitions et les sanctions collectives sont interdites. 

 Les punitions 

La punition concerne essentiellement les manquements mineurs aux obligations des élèves et les 

perturbations dans la vie de la classe ou de l’établissement. Elle vise à déboucher sur une réelle 

prise de conscience et se concrétise sous forme :  

- D’un rappel à l’ordre verbal,  

- D´un rappel à l´ordre  écrit sur un document signé par les parents et l´élève concerné. 

- D’un engagement à respecter le règlement intérieur. 

- D´un devoir supplémentaire 

- D´un travail de réflexion ou d'intérêt collectif à caractère éducatif : rangement de 

matériels, classement, nettoyage des lieux…, autant d’activités qui tendent à développer 

les notions de respect et d'appartenance. 

- D’une retenue 

 

Elle peut être donnée par tout le personnel d’éducation de l’établissement. 

Un élève ne peut être privé de la totalité de la récréation à titre de punition. 

Tout châtiment corporel est strictement interdit. 

Toute violence psychologique est également strictement interdite. 

Il est permis d’isoler un élève de ses camarades, momentanément et sous surveillance, si le 

comportement peut être dangereux pour lui-même et/ou pour les autres. 

Toute punition fera l´objet d´une information aux parents, précisant les circonstances et le type 

de punition. 

Dans le cas où la punition n´est pas effectuée par l'élève et qu’aucune excuse ou justification 

écrite des parents n’est fournie, l'élève est passible d'une sanction et d’un report de la punition. 

 

 Les sanctions 

Les sanctions disciplinaires concernent les manquements graves ou répétés aux obligations des 

élèves et les atteintes aux personnes et aux biens. Les sanctions les plus graves sont décidées lors 

d’un conseil de discipline qui réunit un représentant des élèves, l´élève concerné, ses parents, le 

professeur et la direction. 
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Une faute peut reposer sur des faits commis hors de l’établissement scolaire, (sorties et voyages 

scolaires, transports, réseaux sociaux) s’ils ne sont pas dissociables de la qualité d’élève. 

Les sanctions prononcées seront inscrites dans le dossier administratif de l'élève : 

 

Les sanctions possibles sont :  

- L’avertissement écrit, notifié à la famille : il contribue à prévenir une dégradation du 

comportement de l´élève.  

- Le blâme : il constitue un rappel à l'ordre écrit et solennel. Les observations adressées à 

l'élève présentent un caractère de gravité supérieure à l'avertissement,  

- La mesure de responsabilisation, subordonnée à la signature d’un engagement par l’élève 

à la réaliser. Elle consiste à participer en dehors des heures d’enseignement à des activités 

de solidarité, culturelles ou de formation à des fins éducatives jusqu'à concurrence de 

vingt heures. 

- L’exclusion temporaire de la classe qui ne peut excéder 8 jours.  

Pendant l´exclusion temporaire de la classe, l´élève est accueilli dans l´établissement. Il est 

amené à faire un travail de réflexion et d’intérêt général. Aussi, il est tenu de remettre au 

professeur tout travail à rendre et de réaliser, à l’écart de ses camarades de classe, tout 

contrôle prévu par les professeurs. A l’issue de cette période, l’élève devra rattraper les cours 

manqués.  

- L’exclusion définitive de l’établissement 

 

L’avertissement écrit et le blâme peuvent être donnés à tout moment par un personnel de l’école. 

La mesure de responsabilisation, l’exclusion temporaire (de la classe ou de l’établissement) ou l’exclusion 

définitive sont données lors d’un Conseil de Discipline. 

Procédure  du Conseil de Discipline : 

- Communication à l’élève mineur et à sa famille (ou à l’élève majeur) des faits qui justifient 

l’engagement d’une procédure disciplinaire. 

- L´élève et sa famille peuvent dans un délai de trois jours ouvrables présenter leur défense 

oralement ou par écrit. 

- Mise en place de la réunion du Conseil de Discipline. 

- Notification de la sanction par le chef d’établissement à la famille. 

 

La mesure de responsabilisation et l´exclusion temporaire de la classe ou de l´établissement peuvent être 

prononcées avec sursis. Il s´agit néanmoins de sanctions à part entière. La sanction prononcée avec sursis 

figure dans le dossier administratif de l´élève. Lorsqu´il prononce une sanction avec sursis, le chef 

d´établissement informe l´élève qu´en cas de nouvelle sanction il s´expose à la levée du sursis. Si un 

nouveau manquement justifiant une sanction est commis, trois hypothèses sont envisageables : 
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- Le sursis est levé : la sanction initiale est alors mise en œuvre,  

- Une nouvelle sanction est prononcée : elle n´a pas automatiquement pour effet 

d´entraîner la levée du sursis antérieurement accordée, 

- Le sursis est levé et une nouvelle sanction est concomitamment prononcée.  

Les sanctions d’avertissement, de blâme et la mesure de responsabilisation sont effacées du dossier 

administratif de l’élève à l’issue de l’année scolaire.  

Les exclusions temporaires sont effacées du dossier administratif de l’élève au bout d’un an à partir de la 

date à laquelle elles ont été prononcées. En cas de faute grave, un conseil de discipline sera convoqué 

selon la réglementation de l’éducation nationale française. 
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IV. Diffusion du Règlement intérieur 

Ce règlement a été approuvé par le Conseil d’établissement du 1er trimestre 2024 pour être mise en 
vigueur. Toute modification sera transmise aux familles et aux élèves.  

Le règlement est communiqué aux familles. 

Il est signé par les parents des élèves inscrits. 

Les parents doivent apporter leur concours actif en ce qui concerne l’application du présent règlement en 

recommandant à leurs enfants d’en observer les prescriptions, en veillant à l’assiduité et au travail 

scolaire, facteurs de réussite scolaire. Le présent règlement sera lu et commenté dans les classes aussi 

souvent qu’il conviendra. 

*A retourner à l’établissement après signature 

Ecole française internationale Skopje EFIS 

REGLEMENT INTERIEUR : Année Scolaire 2023-2024 

 

Je, soussigné (e), M. Mme (1)………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Père, mère, tuteur légal   (1) de l’élève :  

 

Nom ………………………………………..Prénom………………….……………Classe :……………..….. 

 

Certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’établissement EFIS et m’engage à le 

respecter. 

Aussi, nous déclarons que nous avons pris connaissance de  tous les actes, règlements et autres 

documents de l'école et les conditions de fonctionnement de l'école, ainsi que la possibilité d’une 

non acceptation  de  l'élève si  tous cela n’êtes pas respecté.  

 

 

Fait à ……………………….le ………………………..                                                                 Signature: 

 


